
RAPPEL DU REGLEMENT SPORTIF FEDERAL 

 

1) En toute occasion, le scoreur est tenu de faire appliquer 

le règlement sportif. 

2) Un maximum de 6 fléchettes d’échauffement. (art : 9.3) 

3) Tout joueur absent après 3 minutes sur la cible sera 

déclaré forfait pour la manche. (art : 8.2) 

4) Ce même délai est accordé entre deux manches pour 

une absence précipité durant le cours du jeu pour permettre 

de réparer ou changer son matériel, passé ce délai, il perdra 

la volée. (art : 8.3) 

5) Pendant le lancer, aucun joueur n’est autorisé à 

empiéter une quelconque partie de la butée ou la limite au 

sol du pas de tir, il sera dans un premier temps averti, 

ensuite sa nouvelle fléchette sera nulle déclarée par le 

scoreur. (art : 9.5) 

6) Si un joueur veut effectuer un lancer à partir d’un point 

extérieur du pas de tir, il devra garder ses pieds de l’autre 

coté d’une ligne imaginaire. 

7) Le joueur a la possibilité de s’approcher de la cible pour 

vérifier l’impact d’une fléchette avant le lancer suivant. 

(art : 9.5) 



8) tout joueur doit se tenir à une distance d’environ 60cm 

du joueur au pas de tir. (art : 9.8) 

9) Aucune contestation sur le score ne pourra être faite 

une fois les fléchettes enlevées de la cible ; elle pourra être 

faite avant le nouveau lancer du joueur. Une fois ce délai 

passé, le score ne pourra plus être remis en cause. (art : 

11.4) 

10) Aucune information sur le score réalisé, le double 

requis ne peut être donné par le scoreur. (art : 11.5) 

11) Aucune personne n’est autorisée à souffler à un joueur 

quelque renseignement que ce soit. (art : 12.2) 

12) Tout manquement de ce point du règlement entrainera 

un avertissement par le scoreur, voire la perte de son tour 

ou l’exclusion de la personne incriminée. (art : 12.2) 

13) Tout joueur doit avoir un comportement respectueux 

envers l’adversaire, le scoreur et les responsables de la 

compétition. (art : 12.1) 

14) Tout débordement et état d’ébriété avancé sera une 

exclusion immédiate du tournoi voire plus. 
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